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Un appel à propositions pour 2016 / 2017 

  

Pour l’année 2016/2017, le Conseil de Développement a décidé de lancer un appel à propositions, pour trouver un   
nouveau thème de travail. 
 
Dès fin juin, vous pourrez ainsi via le site internet, proposer des sujets de réflexions pour le Conseil de Développement. 

 

Les sujets proposés devront bien sûr être en lien avec le territoire et ses enjeux de développement. 
 

Quelques thèmes ont été suggérés : « Faire-vivre les centre-bourg », le commerce de proximité : quels enjeux, 
quel avenir ?, Tiers lieux et espace rural ?, Le bénévolat sur le territoire : enjeux et réalités ?, Coworking,           
télétravail : un enjeu de développement pour le Pays de Châteaubriant ? … mais tout reste ouvert et à cons-
truire. 
 

Vous pouvez apporter votre contribution en une phrase ou quelques lignes, laissez vos coordonnées ou        
proposez anonymement. 
 

Le Conseil d’Administration fera ensuite un choix dans le courant du mois de septembre et proposera un calen-

drier de travail pour défricher, comprendre et approfondir cette problématique tout au long de l’année. Un groupe de 

travail sera constitué (ouvert à toute personne intéressée) et l’ensemble du travail produit donnera lieu à la réalisation d’un 

document qui sera diffusé sur le site Internet et transmis aux élus du territoire 

Pour apporter votre contribution, rendez-vous sur le site du Conseil de Développement. : www.paysdechateaubriant.com 

 

L’année dernière, je vous disais que je croyais à une ère collaborative citoyenne. 
 

2015/2016 a commencé à l'être pour notre territoire. Le programme Domino, très intense, nous a permis d'avoir des échanges 
proches des usagers et de recenser les initiatives collaboratives du Pays de Châteaubriant. 
 

C'est aussi la rencontre avec des personnes impliquées qui préparent un avenir différent et plus solidaire: “le faire ensemble”. 
Sur ces initiatives nouvelles qui émergent, quasiment une sur deux sont apparues depuis 2010. 
C'est essentiellement par l'usage de la technologie du numérique qui améliore nos échanges et rapproche les individus entre eux.  
Dans notre pays rural, nous l'utilisons quasiment tous au quotidien. 
 

Le conseil de Développement avait en parallèle apporté une réflexion sur la mobilité pour les déplacements physiques des     
personnes. Les interconnexions entre nos différents moyens de déplacements font partie des pistes à explorer, et là également le 
numérique  permettant des pratiques collaboratives pourrait en simplifier la logistique. 
Un territoire qui sait utiliser tous ces nouveaux leviers pour son développement rayonnera pour montrer la qualité de vie que 
l'on y a, et capter des gens qui peuvent délocaliser leurs compétences et leur savoir faire pour apporter une nouvelle dynamique.  
On peut également attirer de nouveaux habitants. 
 

La santé est aussi un axe de travail du Conseil de Développement. La réflexion s’était engagée au départ sur la question de l’offre 
de soins, avant de prendre conscience aussi de la nécessité que les acteurs de la santé puissent davantage se connaitre et se      
reconnaitre. Aujourd’hui le groupe de travail souhaite être force de proposition sur la question de la prévention et de la coordi-
nation des actions qui sont menées en ce sens sur le territoire. 
 

Les sujets sont tous interdépendants, le conseil de développement a toujours eu des réflexions décloisonnées pour cultiver une 
vision globale, locale et transversale du territoire. 
 

Je crois donc à une néo-ruralité où l'on peut vivre, ensemble et en confiance, pour développer humainement notre territoire. 
 

Sébastien ROUXEL 
Président 



Les pratiques collaboratives : levier de mode de vie durables sur les territoires ? 

Retrouver les différents comptes-rendus de réunions sur : www.paysdechateaubriant..com  

La candidature 

Nous sommes territoire PILOTE parce que… 
En 2013 le Conseil de Développement a lancé une démarche de capitalisation des initiatives de 
développement durable avec l’appui d’un étudiant en stage de licence professionnelle. 
L’idée était de repérer, puis de valoriser les initiatives citoyennes innovantes sur le développement durable. L’objectif était de 
montrer la richesse et la diversité des projets menés, et si possible de favoriser leur essaimage. 
Le livret réalisé, et l’écho de cette démarche ont dépassé les attentes du départ, tant dans le nombre d’exemplaire imprimés, 
que dans les sollicitations. 
 
Parallèlement le débat autour du numérique sur le territoire s’est jusqu’alors davantage concentré sur les questions d’accès 
plus que d’usage. La question de l’accès au numérique reste encore un enjeu, régulièrement évoqué, même si le plan départe-
mental numérique déployé ces dernières années a permis de réduire les zones blanches. 
Alors travailler sur la question des pratiques collaboratives est apparu de prime abord comme une opportunité permettant 
d’appréhender conjointement la question de l’innovation citoyenne et des usages numériques. 
Après la réalisation du livret, identifier aujourd’hui les dynamiques ou enjeux en présence autour du collaboratif s’inscrit dans 
une certaine continuité. 
 
Participer au programme DOMINO permet au Conseil de Développement de prendre de la hauteur sur un sujet nouveau, 
mais aussi de rassembler et faire coopérer les acteurs autour d’un sujet global, transversal de développement territorial. 
La démarche du programme DOMINO s’intègre pleinement dans une démarche de Conseil de Développement, à la fois sur 
le fait « d’être précurseur » voire « défricheur », de « prendre de la hauteur », d’être force de proposition auprès des élus et plus 
largement d’être dans une démarche de mobilisation et de participation des acteurs locaux. 
 

La mobilisation 

Création d’un groupe de travail 
Pour mener à bien cette démarche le Conseil de Développement a mis en place : 
- un Comité de Pilotage local : 
Il est composé de 4 à 5 membres pouvant assurer assiduité et suivi aux 
successifs ateliers mensuels organisés aux différents points des territoires 
interrégionaux sélectionnés. Certains membres sont également au 
Conseil d’Administration du Conseil de Développement pour assurer le 
lien et être référent auprès des instances dans le pilotage de la démarche. 

- un groupe de travail local :  
Ce groupe était ouvert à toutes les personnes intéressées : citoyen, acteur 
associatifs, techniciens et élus. 
 
Lors du groupe de travail du 24 septembre 2015, trois enjeux ont 
été dentifiés par les acteurs présents :  
- Les services : maintien, accès, localisation (mobilités), ruralité 
Comment les pratiques collaboratives peuvent (pourraient) contribuer au maintien de services de proximité, faciliter leur accès en prenant en compte 
les questions de mobilités et la ruralité ? 
- Créer une dynamique collaborative sur le territoire : participation, soutien, visibilité, reconnaissance 
Comment créer une dynamique collaborative sur le territoire, la rendre visible et la faire reconnaitre ? Quels sont les enjeux et les clefs de cette     
possible mise en réseau ? 
- Créer du lien social, mettre en valeur le « mieux vivre » 
Comment favoriser des pratiques collaboratives créatrices de lien social et favorisant le « mieux-vivre » ? 

Lors du groupe de travail du 2 novembre 2015, au regard des enjeux locaux, il a été choisi   
d’approfondir deux axes de réflexion au niveau régional :  

 Quelle place pour l’acteur public local dans une société coopérative ? 
 Les pratiques collaboratives, vecteur de solidarités sur le territoire ? 
Les réflexions recueillies ont permis aux membres participants aux ateliers, d’alimenter plus        
globalement la démarche du programme. 



D’ici fin 2016, une restitution complète de la démarche vous sera livrée 

Le diagnostic  

Appropriation et préconisations  

Lundi 1ier février 2016 a eu lieu à Saint Vincent des Landes une soirée ciné-débat avec la 
diffusion du film « Global Partage » sur l’économie collaborative. 
 
Près de 75 personnes, habitants aux quatre coins du Pays de Châteaubriant se sont déplacées 
pour assister à la projection. 
Antonin Léonard, co-fondateur de Ouishare, introduit le film en abordant la « Sharing econo-
my » ou l’économie du partage. 
 

Puis plusieurs aspects sont ainsi abordés :  
- Le place de la voiture dans nos sociétés et la nécessité de la partager (location entre particuliers, covoiturage, auto-lib…) 
- les tiers-lieux/le coworking, où comment travailler seul, en tant qu’indépendant, mais à plusieurs, le réseau copass pour coworker 
dans le monde entier 
- Organiser des diners chez soi avec un menu à prix coutant, la plateforme intervenant sur 15% de la transaction. 
- « Incredible Edible » où comment le mouvement des « incroyables comestibles » est né à TOD-
MORDEN, avec l’idée de mettre la nourriture à portée de main, à disposition de tous. 
- Les cours, où l’amphithéâtre est mondial avec des sites comme coursera 
- L’échange de livres dans les lieux publics, 
- Le couchsurfing, 
- Des projets tels que Tradeschool (école éphémère participative), ou makesens (communauté 
mondiale des entrepreneurs sociaux), 
- Les FAB LAB : produire soi-même avec les compétences de tous – tout ce qui en sort = domai-
ne public (open source), La FAB LAB House, La wiki-speed, 
- Le collectif Ouishare et la Ouishare fest, 
- Le Crownfounding : hellomerci, kisskissbangbang, 
 
Amandine Piron et Gwendal Briand les coordinateurs du programme DOMINO, pour l’association COLLPORTERRE, étaient 
également présents et ont apporté des éléments de compréhension. Ils ont notamment précisé que ce film, qui fait le tour de la 
planète d’exemples de projets collaboratifs, est le seul documentaire aussi complet sur le sujet, même s’il faut reconnaitre que les 
exemples exposés sont très urbains et développés majoritairement par des jeunes, dans le film. C’est la nuance, qui peut être appor-
tée par rapport au territoire du Pays de Châteaubriant. Après il a le mérite d’illustrer la problématique, de mieux faire comprendre 
le sujet et d’ouvrir le débat. 
Ce dernier a ensuite porté sur cette nouvelle forme d’économie, générant enthousiasme et donnant envie à certaines personnes de 
développer des projets collaboratifs sur le territoire, qui permettraient de répondre à des problématiques de mobilités, de proximité 
mais aussi tout simplement de partage et de lien social. La notion de confiance entre les personnes est aussi un des mots-clefs res-
sorti dans plusieurs interventions. Si certaines personnes y voient une mutation sociétale positive, d’autres s’interrogent sur cette 
nouvelle économie et ses conséquences.  

 
 

L ’ exploration  

Une soirée ciné-débat 

 

 

La dernière phase de cette démarche participative est la réalisation de deux ateliers, l’un le 28 mai 

à Lusanger et l’autre le 30 juin 2016 à Treffieux, avec pour objectifs d’identifier collectivement 

dans quelles mesures ces pratiques collaboratives peuvent elles servir un développement durable 

de notre territoire et de quelle manière favoriser leur développement 

Un premier recensement provisoire a identifié 84 initiatives sur le territoire du Pays de Châ-

teaubriant. Il a été présenté le 3 mai 2016 à Issé.  S'y ajoutent 160 chambres de particuliers 

proposées à la location via Airbnb, et 25 voitures partagées via Drivy ou Ouicar.  

Ces initiatives répondent à une définition précise qui comprend des échanges en pair-à-pair 

entre membres d'une communauté :  

 

44% des projets concernent l' équipement (dont 28 CUMA), 22% portent sur l' alimenta-

tion, 10% sur l' information, 10% sur l' apport de service. Sont ainsi cités les CUMA, les 

jardins partagés, les Associations pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne ( AMAP), 

les groupements d'achat, les ressourceries, le fablab.  

 

40% des initiatives recensées ont moins de 3 ans d'existence ce qui témoigne de l' engoue-

ment croissant pour cette nouvelle économie du partage.  

http://ouishare.net/fr/about/story
http://www.ouicar.fr/
http://movilab.org/index.php?title=D%C3%A9finition_des_Tiers_Lieux
https://startupeers.co/startup-toolbox/ressources/copass-coworkez-dans-le-monde-entier
http://lesincroyablescomestibles.fr/
https://fr.coursera.org/
http://www.routard.com/guide_dossier/id_dp/81/num_page/2.htm
http://www.tradeschool.coop/paris/page/apropos/
https://www.makesense.org/
http://www.fablabhouse.com/
http://wikispeed.org/
http://www.ouishare.net/fr/


 
Nos partenaires et financeurs :  

Santé et territoire 

Bilan de la démarche d’enquête « santé et territoire » 
Avec près de 400 réponses émanant, des habitants, des élus et des professionnels de santé, cette enquête 
a permis d’ouvrir la discussion et d’identifier le besoin de parvenir à une meilleure communication entre 
acteurs sur le territoire.  
 

Les projets cités par les répondants faisant référence à des actions collaboratives, à l’organisation de Forum santé, au partage 
d’information, à la valorisation d’expériences positives menées sur le territoire renvoient, à la nécessité de connaissance et de    
re-connaissance mutuelle des acteurs, condition à l’expression de formes de confiance. 
 

Par ailleurs, cette démarche d’enquête, notamment en utilisant Internet, était une première pour le Conseil de Développement. 
Au-delà des résultats, elle a eu l’intérêt de favoriser la participation du plus grand nombre et de recueillir une expression riche et 
variée. Elle invite aussi les membres à réfléchir à l’utilisation d’outils pluriels favorisant une large participation et contribution 
citoyenne permettant ainsi au Conseil de Développement de jouer pleinement son rôle. 

 

La démarche de la Conférence Régionale Santé Autonomie  
Cette instance qui est la démocratie sanitaire de l’Agence Régionale de Santé (ARS) mène depuis 2015 une 
démarche en direction de tous les acteurs sur le Pays autour de l’amélioration des parcours de santé. 
 

Les membres du groupe de travail « santé » du Conseil de Développement y participent activement. 
 

Trois réunions ont eu lieu sur le territoire de Châteaubriant en 2015 (avril, juin et octobre) afin d’identifier des pistes d’améliora-
tion des parcours de santé. Plus de quatre-vingt-dix personnes ont pris part à cette démarche, témoignant d’un vif intérêt.  
 

Le 3 mai dernier, une nouvelle rencontre a eu lieu, et ce au regard de l’évolution du contexte législatif avec la loi de modernisa-
tion du système de santé du 26 janvier 2016, créant les « communautés professionnelles territoriales de santé ». L’objectif de cette réunion 
était de partir de l’acquis, des pistes de travail élaborées lors des précédentes rencontres pour réfléchir à la mise en pratique 
concrète de ces idées.  
 

Les pistes de travail qui étaient ressorties l’année dernière recoupaient d’ailleurs un certain nombre de points déjà identifiés à 
travers l’enquête menée par le Conseil de Développement à savoir : l’amélioration de l’échange d’informations, la connaissance 
et la coopération des acteurs de santé entre eux, la mise en place d’une équipe pluridisciplinaire située à l’échelle de la commune, 
la formation du réseau local d’acteurs et d’un guichet unique. 
 
Une prochaine réunion organisée par la CRSA est prévue le 21 juin à Châteaubriant. 
 

Le groupe de travail santé continue… 
Ce dernier a assisté au café-débat organisé par le forum citoyen de Pouancé, le 29 février dernier, 
et a trouvé très intéressant la démarche engagée, impliquant médecins, élus et citoyens. 
 

Il s’est également réuni dans l’intervalle des réunions de la démarche CRSA et souhaite être force de proposition sur la question 
de l’accès aux soins, plus que de la démographie médicale. Après avoir constaté, puis alerté sur des projections de départs à la 
retraite d’un certain nombre de médecins généralistes, il estime que c’est désormais davantage du ressort des élus et des profes-
sionnels de santé, eux-mêmes que du Conseil de Développement. 
 

Sur la question de l’accès aux soins, le groupe de travail réfléchit aux questions de la promotion et de la préven-
tion de la santé : Comment identifier les acteurs de la prévention ? Comment coordonner, et être partici-
pants aux actions qui sont ou seront réalisées sur le territoire ? 
Par ailleurs, le groupe a proposé des personnes, représentants le Conseil de Développement, pour siéger au sein du 
Comité de Programmation, qui va piloter les fonds européens LEADER pour la période 2016-2020. Un des axes du program-
me s’intitule : «  Développer la prévention et l' information santé des habitants en proximité, et promouvoir la qualité 
de l' offre de santé auprès des habitants du territoire, et des professionnels de santé ; ».  
 
Le groupe de travail compte bien suivre l’avancée du programme LEADER et des projets qui seront soutenus en ce sens, et 
pourquoi pas y apporter sa contribution. Il souhaite aussi rester en veille sur les questions de démographie médicale et se 
veut disponible à toute réflexion qui sera menée sur le territoire par les professionnels de santé et les élus. 

 Si vous souhaitez rejoindre ce groupe de travail, sa composition reste ouverte, contactez le Conseil de Développement  


